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AI\TICLE PRUJIEl\. 

Toute livraison de matières simples ou composées, renfermant au moins 
un des principes fertilisants essentiels (azote, acide phosphorique, potasse), 
sera accompagnée d'une facture. 
Si la facture ne peul pas étre jointe à la licraison, elle devra étre expédiée 

dans les vingt-quatre heures 
Elle sera certifiée exacte par le vendeur ou cédant et devra comprendre 

les indications suivantes : 

1 ° Le nom ou fa nature <le la matière livrée, suivant que celle-ci est simple 
ou composée; 

2° La quantité absolue de matières [ertilisante«, 
La facture exprimera le nom (') de chacun des principes fertilisants 

essentiels. ainsi q11e l'étal chimique sous lequel il se trouve, le tout au moyen 
des dénominations el cle la manière qui seront déterminées par arrêté royal. 

Si la livraison a pour objet des tourteaux, la facture exprimera, de la 
manière qui sera .-églée par arrêté royal, la nature de la graine ou des graints 
dont ils proviennent. 

ART.~. 

L'article précédent n'est pas applicable aux livraisons ayant pour objet 
soit les matières fertilisantes provenant des ressources naturelles de la ferme 

(1) Projet de loi, n° 64. 
Rapport, n° 178. 
Amendements, n• 291 . 

(') Les amendements adoptés au premier vote sont imprimés en ca1·11clère• italique,. 
(li) Les mots : tl la quontilé pour cent ont été supprimés au premier vote, 
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ou constituant des produits spontanés du sol, soit les gadoues, cendres, suies, 
,ft-chets du ménage. d~ rn4'rchés, alilaUoirs. industries agr·icoles. soit les sim 
ples amendements. si ers diverses matières soul livrée- sous leur dénomination 
exacte el dans leur état naturel. 

AllT. 5. 

Toute infraction à l'article ~ sera punie d'une amende de I à its francs et 
d'uu emprisonnement de I à 7 jours ou cle l'une de ces peines seulement 
En cas de récidive endéans l'année de la dernière condamnation pour les 

mêmes infractions, ces peines pourront mre i~vées 1-1u double). 

Aai. 4. 

Le vendeur ou cédant est admi'l à prOllver par toutes voif's de droit qu'il 
s'est conformé a l'article ! . 

AllT. ts. 

Seront punis d'une amende de cent francs à deux mille francs et d'un 
emprisonnement de quinze jours à six mois, ou tle l'une de ces peines seule 
ment, tous ceux qui auront trompé soit sur un des éléments du dosage, soit 
~n employant, pour désigner on qualifier une matière. une dénomination 
qui, dans l'usage, appartient à une autre matière fprlilisanlr. 

Ces peines seront applienhles à quiconque. À l'occasion d'1111e livraison de 
tourteaux, aura trompé sur leur composition. 

En cas de récidive, endéans les deux ans de la dernière condamnation pour 
hl même infraetion. ces peines pourront être elevér •• , au double. 

ART. 6. 

Outre les désignations à employer relativement au titre ou au dosage des 
engrais, un arrêté royal déterminera les mesures d'application et IP mode cte 
contrôle à exe •. cer pour assurer l'exécution de la présente loi. 

ART. 7. 

Le Gouvernement est autorisé à prescrire les mesures nécessaires pour 
que les matières soumises au I égime <le la présente loi ne soient pas impor 
tées sans être accompagnées de la facture prl•sc1·ih-' par l'article 1 ()u d'un 
écrit équivalent. 


